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Erwägungen

E. 1
Un crédit-cadre de 125 millions de francs est accordé, pour une période minimale de quatre
ans, afin de financer des activités de la politique internationale en matière d’environnement.

E. 2
RS 814.01; RO ... (FF 2002 7381)

E. 3
FF 2002 7337

Crédit-cadre pour la protection de l’environnement mondial 7380 Art. 3 Les dépenses
portées à la charge de la rubrique 810.3600.505 peuvent financer l’engagement de
personnel, mais ne dépasseront pas l’équivalent du coût de deux postes à plein temps. Ces
postes sont régis par la loi du 24 mars 2000 sur le person- nel de la Confédération4. Art. 4
Le présent arrêté n’est pas soumis au référendum.

E. 4
RS 172.220.1
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